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Délibération du Comité Directeur du 20 mai 2026 

SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 

Séance du 20 mai 2026 
 

PROCES-VERBAL DE L’ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS  

 

Effectif légal du syndicat : 138 

Nombre de membres en exercice : 138 

Membres présents ou représentés : 123 

 

Date de convocation : 13/05/2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 20 mai à 18h30, en application des articles L.5211-2 et 5711-1 du code général de 

collectivités territoriales (CGCT) renvoyant aux dispositions relatives à l’élection du maire et des adjoints des 

communes de moins de 1000 habitants telles que prévues par l’article L.2122-7, et de l’article L.5211-8 du CGCT, 

s’est réuni le comité directeur du Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de 

Molsheim et Environs (SMICTOMME) à la salle polyvalente de la commune de Gresswiller. 

 

Membres du Comité-Directeur présents : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

- M. Claude LUTZ 

 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Valérie FUCHS 

- Mme Delphine HEBTING 

Commune de BOERSCH 

- M. Jorg WOTAWA 

-  

 

 Commune de ROSENWILLER 

- Mme Meghann PEPPER FICKINGER 

- Mme Anne-Cécile WANTZ 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Noélie BALZLI 

- Mme Laetitia FISCHER 

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Francis BACHELET 

- M. Nicqolas FRIEDERICH 

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Noé EBER 

- M. Jean-Pierre IMBERT 

 

 Commune de SAINT-NABOR 

- M. Jérôme MEYER 

- M. Philippe SITTLER 

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Marc BASTIAN 

- M. Mario TROESTLER 

 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Nicolas  BATISTA 

- Olivier GIRARD 

 

 Commune de DANGOLSHEIM 

- Fabien BLAESS 

- Maëlle JACQUEMARD 

 

Commune de BERGBIETEN 

- M. Claude JOST 

- Mme Stéphanie HARTMANN 

 Commune de FLEXBOURG 

- M. Bruno MATTERN 

- Mme Hannah OBER 

 

Commune de COSSWILLER 

- Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE 

- M. Michel HUNZIGER 

 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Alain BRAND 

- M. Denis KUHN 

 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Jérémy FEBVRET 

- M. Emmanuel SCHALL 

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- Xavier MULLER 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

- M. Frédéric BASTIAN 

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

-  

-  

 Commune de WANGEN 

- M. Cyril LORENTZ 

- M. Robin MONTAVON 

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Freddy NUSS 

- Mme Mathilde WINNINGER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Marc MEYER 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Antoni BRICE 

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- Mme Carine MEHL 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Ysaline LETT (arrivée au point n°3) 

- M. Etienne STROH 

 

 Commune de HEILIGENBERG 

- Mme Martine QUIRIN 

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Corrine DAUCHART 

- Georges KUNTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

- M. Gilbert STECK 

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Geoffrey GODIE 

- M. Claude ROUX 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

- M. Jacky WEINMANN 

Commune de DORLISHEIM 

- Mme Catherine DAPP-MATTER 

- M. Adrien LACROIX 

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- M. Fatih DURMAZER 

- M. Laurent FARON 

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

- Mme Nathalie HUMMEL 

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- Mme Charlotte GANGLOFF 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Olivia LORENTZ 

- M. Jean-Claude MAGER 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- M. Bruno HELBERT 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

- M. Matthieu FINKLER 

 Commune de WOLXHEIM 

- M. René SIEBERING 

- Mme Marcelle STEIDEL 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Dominique MARIAN 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

- Mme Amandine PETERSCHMITT 

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Anne BOUILLON 

- Mme Nadine DA COSTA 

 Commune de RANRUPT 

- Mme Carole FOURIER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Julien HALTER 

- M. Guy HAZEMANN 

 

  

- 

-  

Commune de BLANCHERUPT 

- Mme Sylvie KROUCH 

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- Mme Kathia MAILLIOT 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

-  

 Commune de SAALES 

-  

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- Mme Annabelle PRINTEMPS 

- M. Raphaël VAUDIN 

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Lucien DELLA-PPINA 

- M. Léon KRIEGUER 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

-  

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Michel BACHER 

- M. Laurent JULIEN 

 

 Commune de SCHIRMECK 

- M. Laurent BERTRAND 

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Jean-Bernard PANNEKOECKE 

- Mme Floriane PIERSON 

- M. Jean-François WOELFFLIN 

 

 Commune de SOLBACH 

- M. Frédéric MARTIN 

- M. Michel VERNEVAUT 

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Christophe BRUNISSEN 

- Mme Elisabeth DECKERT 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

-  

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- M. David GAGNIERE 

- Mme Martine HEROS-JORDAN 

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Christine KLEINMANN 

- Mme Renée LOEFFLER 

 

Commune de NATZWILLER 

- Mme Laura STEINER KUNTZ 

- M. Julien SOUDIERE 

 

 Commune de WILDERSBACH 

- Mme Camille PARENTHOINE 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain FERRY 

- Mme Cyrielle FERRY 

- M. Alain HUBER 
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Olivier SAINT-JOURS commune de SOULTZ-LES-BAINS ayant donné procuration à  

Mme Charlotte GANGLOFF 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Agnès VIX MARTER commune de BLANCHERUPT ayant donné procuration à  

Mme Sylvie KROUCH 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

 

ayant donné procuration à  

M. Laurent BERTRAND 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Tommy KOPP commune de BOERSCH 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Philippe SCHAHL commune d’ODRATZHEIM 

M. Raymond SCHUHMACHER commune d’ODRATZHEIM 

M. Kévin MOSER commune de TRAENHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Olivier MEYFROIDT commune d‘ALTORF 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Véra DI PASQUALE commune de BAREMBACH 

M. Jean-Paul GILLIG commune de BOURG-BRUCHE 

M. Guillaume GREFF commune de RANRUPT 

Mme Anastasia PERRIN commune de SAALES 

M. Jean-Luc WUTTMANN commune de SAALES 

M. Hubert HERRY commune de SAULXURES 

M. Mickaël GUTHMANN commune d’URMATT 

Mme Virginie ROEHRIG commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

néant  

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Chantal JEANPERT, Collectivité Européenne d’Alsace 

Mme Amandine HYVER, Dernières Nouvelles d’Alsace 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Sandrine HISLER, Barbara KEITEL, Karine KOPP, Christelle LITZELMANN, Amandine RAGANATO, 

Marion SPIELBERGER Aurélie TISLER 

M Yannick FANG 
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DELIBERATION N° 014-03-2026 

 

OBJET : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L2121-23, L2541-6 et 

L2541-7 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Président de séance, 

 

DESIGNE 

Monsieur Marc BASTIAN, en qualité de secrétaire de la présente séance. 

  

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 123 

Membres présents : 120  contre : 0 

Membres représentés : 3  abstention : 0 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 22 mai 2026 

 

Le secrétaire de séance,     Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Marc BASTIAN      Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa publication le 22 mai 2026 sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-

om.com 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 
 

Séance du 20 mai 2026 
 

PROCES-VERBAL DE L’ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS  

 

Effectif légal du syndicat : 138 

Nombre de membres en exercice : 138 

Membres présents ou représentés : 124 

 

Date de convocation : 13/05/2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 20 mai à 18h30, en application des articles L.5211-2 et 5711-1 du code général de 

collectivités territoriales (CGCT) renvoyant aux dispositions relatives à l’élection du maire et des adjoints des 

communes de moins de 1000 habitants telles que prévues par l’article L.2122-7, et de l’article L.5211-8 du CGCT, 

s’est réuni le comité directeur du Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de 

Molsheim et Environs (SMICTOMME) à la salle polyvalente de la commune de Gresswiller. 

 

Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

- M. Claude LUTZ 
 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Valérie FUCHS 

- Mme Delphine HEBTING 

Commune de BOERSCH 

- M. Jorg WOTAWA 

-  

 

 Commune de ROSENWILLER 

- Mme Meghann PEPPER FICKINGER 

- Mme Anne-Cécile WANTZ 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Noélie BALZLI 

- Mme Laetitia FISCHER 
 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Francis BACHELET 

- M. Nicolas FRIEDERICH 

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Noé EBER 

- M. Jean-Pierre IMBERT 
 

 Commune de SAINT-NABOR 

- M. Jérôme MEYER 

- M. Philippe SITTLER 

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Marc BASTIAN 

- M. Mario TROESTLER 

 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Nicolas  BATISTA 

- Olivier GIRARD 

 

 Commune de DANGOLSHEIM 

- Fabien BLAESS 

- Maëlle JACQUEMARD 

 

Commune de BERGBIETEN 

- M. Claude JOST 

- Mme Stéphanie HARTMANN 

 Commune de FLEXBOURG 

- M. Bruno MATTERN 

- Mme Hannah OBER 
 

Commune de COSSWILLER 

- Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE 

- M. Michel HUNZIGER 

 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Alain BRAND 

- M. Denis KUHN 

 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Jérémy FEBVRET 

- M. Emmanuel SCHALL 

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- Xavier MULLER 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

- M. Frédéric BASTIAN 

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

-  

-  

 Commune de WANGEN 

- M. Cyril LORENTZ 

- M. Robin MONTAVON 

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Freddy NUSS 

- Mme Mathilde WINNINGER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Marc MEYER 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Antoni BRICE 

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- Mme Carine MEHL 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Ysaline LETT (arrivée au point n°3) 

- M. Etienne STROH 

 

 Commune de HEILIGENBERG 

- Mme Martine QUIRIN 

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Corrine DAUCHART 

- Georges KUNTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

- M. Gilbert STECK 

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Geoffrey GODIE 

- M. Claude ROUX 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

- M. Jacky WEINMANN 

Commune de DORLISHEIM 

- Mme Catherine DAPP-MATTER 

- M. Adrien LACROIX 

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- M. Fatih DURMAZER 

- M. Laurent FARON 

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

- Mme Nathalie HUMMEL 

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- Mme Charlotte GANGLOFF 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Olivia LORENTZ 

- M. Jean-Claude MAGER 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- M. Bruno HELBERT 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

- M. Matthieu FINKLER 

 Commune de WOLXHEIM 

- M. René SIEBERING 

- Mme Marcelle STEIDEL 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Dominique MARIAN 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

- Mme Amandine PETERSCHMITT 

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Anne BOUILLON 

- Mme Nadine DA COSTA 

 Commune de RANRUPT 

- Mme Carole FOURIER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Julien HALTER 

- M. Guy HAZEMANN 

 

  

- 

-  

Commune de BLANCHERUPT 

- Mme Sylvie KROUCH 

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- Mme Kathia MAILLIOT 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

-  

 Commune de SAALES 

-  

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- Mme Annabelle PRINTEMPS 

- M. Raphaël VAUDIN 

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Lucien DELLA-PPINA 

- M. Léon KRIEGUER 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

-  

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Michel BACHER 

- M. Laurent JULIEN 

 

 Commune de SCHIRMECK 

- M. Laurent BERTRAND 

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Jean-Bernard PANNEKOECKE 

- Mme Floriane PIERSON 

- M. Jean-François WOELFFLIN 

 

 Commune de SOLBACH 

- M. Frédéric MARTIN 

- M. Michel VERNEVAUT 

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Christophe BRUNISSEN 

- Mme Elisabeth DECKERT 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

-  

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- M. David GAGNIERE 

- Mme Martine HEROS-JORDAN 

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Christine KLEINMANN 

- Mme Renée LOEFFLER 

 

Commune de NATZWILLER 

- Mme Laura STEINER KUNTZ 

- M. Julien SOUDIERE 

 

 Commune de WILDERSBACH 

- Mme Camille PARENTHOINE 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain FERRY 

- Mme Cyrielle FERRY 

- M. Alain HUBER 
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Olivier SAINT-JOURS commune de SOULTZ-LES-BAINS ayant donné procuration à  

Mme Charlotte GANGLOFF 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Agnès VIX MARTER commune de BLANCHERUPT ayant donné procuration à  

Mme Sylvie KROUCH 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

 

ayant donné procuration à  

M. Laurent BERTRAND 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Tommy KOPP commune de BOERSCH 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Philippe SCHAHL commune d’ODRATZHEIM 

M. Raymond SCHUHMACHER commune d’ODRATZHEIM 

M. Kévin MOSER commune de TRAENHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Olivier MEYFROIDT commune d‘ALTORF 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Véra DI PASQUALE commune de BAREMBACH 

M. Jean-Paul GILLIG commune de BOURG-BRUCHE 

M. Guillaume GREFF commune de RANRUPT 

Mme Anastasia PERRIN commune de SAALES 

M. Jean-Luc WUTTMANN commune de SAALES 

M. Hubert HERRY commune de SAULXURES 

M. Mickaël GUTHMANN commune d’URMATT 

Mme Virginie ROEHRIG commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

néant  

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Chantal JEANPERT, Collectivité Européenne d’Alsace 

Mme Amandine HYVER, Dernières Nouvelles d’Alsace 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Sandrine HISLER, Barbara KEITEL, Karine KOPP, Christelle LITZELMANN, Amandine RAGANATO, 

Marion SPIELBERGER Aurélie TISLER 

M Yannick FANG 
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DELIBERATION N° 016-03-2026 

 

OBJET : DETERMINATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 

 

LE COMITE DIRECTEUR, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-10 applicable 

aux syndicats mixtes suivant l’article L.5711-1 du même code ; 

 

CONSIDERANT que lors de chaque renouvellement, l’organe délibérant doit se prononcer 

expressément sur la détermination du nombre de Vice-Présidents composant le Bureau, 

Monsieur le Président y siégeant de plein droit en sa qualité d’organe exécutif de l’établissement 

public ; 

 

ET après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE PAR CONSEQUENT 

de fixer pour la durée du mandat à 6 le nombre de Vice-Présidents. 

 

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 124 

Membres présents : 121  contre : 0 

Membres représentés : 3  abstention : 0 
 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 22 mai 2026 

 

Le secrétaire de séance,     Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Marc BASTIAN      Jean-Philippe HARTMANN 
 

  

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Monsieur le Préfet le 22 mai 2026 et de sa publication le même jour sous 

format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 
 

 

Séance du 20 mai 2026 
 

PROCES-VERBAL DE L’ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS  

 

Effectif légal du syndicat : 138 

Nombre de membres en exercice : 138 

Membres présents ou représentés : 121 
 

Date de convocation : 13/05/2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 20 mai à 18h30, en application des articles L.5211-2 et 5711-1 du code général de 

collectivités territoriales (CGCT) renvoyant aux dispositions relatives à l’élection du maire et des adjoints des 

communes de moins de 1000 habitants telles que prévues par l’article L.2122-7, et de l’article L.5211-8 du CGCT, 

s’est réuni le comité directeur du Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de 

Molsheim et Environs (SMICTOMME) à la salle polyvalente de la commune de Gresswiller. 

 

Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

- M. Claude LUTZ 
 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Valérie FUCHS 

- Mme Delphine HEBTING 

Commune de BOERSCH 

- M. Jorg WOTAWA 

-  

 

 Commune de ROSENWILLER 

- Mme Meghann PEPPER FICKINGER partie 

après vote 6ème Vice-Président 

- Mme Anne-Cécile WANTZ partie après vote 

6ème Vice-Président 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Noélie BALZLI 

- Mme Laetitia FISCHER 

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Francis BACHELET parti après vote 2ème 

Vice-Président 

- M. Nicolas FRIEDERICH parti après vote 2ème 

Vice-Président 

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Noé EBER 

- M. Jean-Pierre IMBERT 
 

 Commune de SAINT-NABOR 

- M. Jérôme MEYER 

- M. Philippe SITTLER 

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Marc BASTIAN 

- M. Mario TROESTLER 
 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Nicolas  BATISTA 

- Olivier GIRARD 
 

 Commune de DANGOLSHEIM 

- Fabien BLAESS 

- Maëlle JACQUEMARD 
 

Commune de BERGBIETEN 

- M. Claude JOST 

- Mme Stéphanie HARTMANN 

 Commune de FLEXBOURG 

- M. Bruno MATTERN 

- Mme Hannah OBER 
 

Commune de COSSWILLER 

- Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE 

- M. Michel HUNZIGER 
 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Alain BRAND 

- M. Denis KUHN 
 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Jérémy FEBVRET 

- M. Emmanuel SCHALL 

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- Xavier MULLER 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

- M. Frédéric BASTIAN 

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

-  

-  

 Commune de WANGEN 

- M. Cyril LORENTZ 

- M. Robin MONTAVON 

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Freddy NUSS 

- Mme Mathilde WINNINGER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Marc MEYER 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Antoni BRICE 

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- Mme Carine MEHL 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Ysaline LETT (arrivée au point n°3) 

- M. Etienne STROH 

 

 Commune de HEILIGENBERG 

- Mme Martine QUIRIN 

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Corrine DAUCHART 

- Georges KUNTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

- M. Gilbert STECK parti après vote 5ème Vice-

Président 

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Geoffrey GODIE 

- M. Claude ROUX 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

- M. Jacky WEINMANN 

Commune de DORLISHEIM 

- Mme Catherine DAPP-MATTER 

- M. Adrien LACROIX 

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- M. Fatih DURMAZER 

- M. Laurent FARON 

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

- Mme Nathalie HUMMEL 

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER partie 

après vote 2ème Vice-Président 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- Mme Charlotte GANGLOFF 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Olivia LORENTZ 

- M. Jean-Claude MAGER 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- M. Bruno HELBERT 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

- M. Matthieu FINKLER 

 Commune de WOLXHEIM 

- M. René SIEBERING 

- Mme Marcelle STEIDEL 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Dominique MARIAN 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

- Mme Amandine PETERSCHMITT 

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Anne BOUILLON 

- Mme Nadine DA COSTA 

 Commune de RANRUPT 

- Mme Carole FOURIER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Julien HALTER 

- M. Guy HAZEMANN 

 

  

- 

-  

Commune de BLANCHERUPT 

- Mme Sylvie KROUCH 

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- Mme Kathia MAILLIOT 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

-  

 Commune de SAALES 

-  

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- Mme Annabelle PRINTEMPS 

- M. Raphaël VAUDIN 

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Lucien DELLA-PPINA 

- M. Léon KRIEGUER 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

-  

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Michel BACHER 

- M. Laurent JULIEN 

 

 Commune de SCHIRMECK 

- M. Laurent BERTRAND 

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Jean-Bernard PANNEKOECKE 

- Mme Floriane PIERSON 

- M. Jean-François WOELFFLIN 

 

 Commune de SOLBACH 

- M. Frédéric MARTIN 

- M. Michel VERNEVAUT 

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Christophe BRUNISSEN 

- Mme Elisabeth DECKERT 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

-  

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- M. David GAGNIERE 

- Mme Martine HEROS-JORDAN 

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Christine KLEINMANN 

- Mme Renée LOEFFLER 

 

Commune de NATZWILLER 

- Mme Laura STEINER KUNTZ 

- M. Julien SOUDIERE 

 

 Commune de WILDERSBACH 

- Mme Camille PARENTHOINE 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain FERRY 

- Mme Cyrielle FERRY 

- M. Alain HUBER 
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Francis BACHELET commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

Mme Stéphanie HARTMANN 

M. Nicolas FRIEDERICH commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

M. Jean-Philippe HARTMANN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Rachel LE GUERER-

VERGER 

commune d’OBERHASLACH ayant donné procuration à  

Jean BIEHLER 

M. Olivier SAINT-JOURS commune de SOULTZ-LES-BAINS ayant donné procuration à  

Mme Charlotte GANGLOFF 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Agnès VIX MARTER commune de BLANCHERUPT ayant donné procuration à  

Mme Sylvie KROUCH 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

 

ayant donné procuration à  

M. Laurent BERTRAND 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Tommy KOPP commune de BOERSCH 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Philippe SCHAHL commune d’ODRATZHEIM 

M. Raymond SCHUHMACHER commune d’ODRATZHEIM 

M. Kévin MOSER commune de TRAENHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Olivier MEYFROIDT commune d‘ALTORF 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Véra DI PASQUALE commune de BAREMBACH 

M. Jean-Paul GILLIG commune de BOURG-BRUCHE 

M. Guillaume GREFF commune de RANRUPT 

Mme Anastasia PERRIN commune de SAALES 

M. Jean-Luc WUTTMANN commune de SAALES 

M. Hubert HERRY commune de SAULXURES 

M. Mickaël GUTHMANN commune d’URMATT 

Mme Virginie ROEHRIG commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

néant  

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Chantal JEANPERT, Collectivité Européenne d’Alsace 

Mme Amandine HYVER, Dernières Nouvelles d’Alsace 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Sandrine HISLER, Barbara KEITEL, Karine KOPP, Christelle LITZELMANN, Amandine RAGANATO, 

Marion SPIELBERGER Aurélie TISLER 

M Yannick FANG 
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DELIBERATION N°018-03-2026 

 

OBJET :  STATUT DE L'ELU LOCAL : CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU la loi N°2025-7249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5211-6 et L5711-1 ; 

 

VU le procès-verbal d'installation du Comité Directeur, de l'élection du président et des vice-

présidents ; 

 

CONSIDERANT qu'une copie de la charte de l'élu local a été diffusée à l'ensemble des membres du 

Comité Directeur, lors de l'invitation à la séance plénière du 20 mai 2026; 

 

PREND ACTE 

de la charte de l'élu local, après que Monsieur Jean-Philippe HARTMANN ait donné lecture des articles 

L.1111-12 à L1111-14 du CGCT. 
 

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 121 

Membres présents : 115  contre : 0 

Membres représentés : 6  abstention : 0 
 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 22 mai 2026 

 

Le secrétaire de séance,     Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Marc BASTIAN      Jean-Philippe HARTMANN 
 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Monsieur le Préfet le 22 mai 2026 et de sa publication le même jour sous 

format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 
 

 

Séance du 20 mai 2026 
 

PROCES-VERBAL DE L’ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS  

 

Effectif légal du syndicat : 138 

Nombre de membres en exercice : 138 

Membres présents ou représentés : 121 

 

Date de convocation : 13/05/2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 20 mai à 18h30, en application des articles L.5211-2 et 5711-1 du code général de 

collectivités territoriales (CGCT) renvoyant aux dispositions relatives à l’élection du maire et des adjoints des 

communes de moins de 1000 habitants telles que prévues par l’article L.2122-7, et de l’article L.5211-8 du CGCT, 

s’est réuni le comité directeur du Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de 

Molsheim et Environs (SMICTOMME) à la salle polyvalente de la commune de Gresswiller. 

 

Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

- M. Claude LUTZ 
 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Valérie FUCHS 

- Mme Delphine HEBTING 

Commune de BOERSCH 

- M. Jorg WOTAWA 

-  

 

 Commune de ROSENWILLER 

- Mme Meghann PEPPER FICKINGER partie 

après vote 6ème Vice-Président 

- Mme Anne-Cécile WANTZ partie après vote 

6ème Vice-Président 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Noélie BALZLI 

- Mme Laetitia FISCHER 

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Francis BACHELET parti après vote 2ème 

Vice-Président 

- M. Nicolas FRIEDERICH parti après vote 2ème 

Vice-Président 

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Noé EBER 

- M. Jean-Pierre IMBERT 
 

 Commune de SAINT-NABOR 

- M. Jérôme MEYER 

- M. Philippe SITTLER 

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Marc BASTIAN 

- M. Mario TROESTLER 
 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Nicolas  BATISTA 

- Olivier GIRARD 
 

 Commune de DANGOLSHEIM 

- Fabien BLAESS 

- Maëlle JACQUEMARD 

Commune de BERGBIETEN 

- M. Claude JOST 

- Mme Stéphanie HARTMANN 

 Commune de FLEXBOURG 

- M. Bruno MATTERN 

- Mme Hannah OBER 
 

Commune de COSSWILLER 

- Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE 

- M. Michel HUNZIGER 
 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Alain BRAND 

- M. Denis KUHN 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Jérémy FEBVRET 

- M. Emmanuel SCHALL 

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- Xavier MULLER 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

- M. Frédéric BASTIAN 

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

-  

-  

 Commune de WANGEN 

- M. Cyril LORENTZ 

- M. Robin MONTAVON 

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Freddy NUSS 

- Mme Mathilde WINNINGER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Marc MEYER 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Antoni BRICE 

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- Mme Carine MEHL 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Ysaline LETT (arrivée au point n°3) 

- M. Etienne STROH 

 

 Commune de HEILIGENBERG 

- Mme Martine QUIRIN 

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Corrine DAUCHART 

- Georges KUNTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

- M. Gilbert STECK parti après vote 5ème Vice-

Président 

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Geoffrey GODIE 

- M. Claude ROUX 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

- M. Jacky WEINMANN 

Commune de DORLISHEIM 

- Mme Catherine DAPP-MATTER 

- M. Adrien LACROIX 

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- M. Fatih DURMAZER 

- M. Laurent FARON 

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

- Mme Nathalie HUMMEL 

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER parti après 

vote 2ème Vice-Président 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- Mme Charlotte GANGLOFF 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Olivia LORENTZ 

- M. Jean-Claude MAGER 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- M. Bruno HELBERT 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

- M. Matthieu FINKLER 

 Commune de WOLXHEIM 

- M. René SIEBERING 

- Mme Marcelle STEIDEL 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Dominique MARIAN 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

- Mme Amandine PETERSCHMITT 

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Anne BOUILLON 

- Mme Nadine DA COSTA 

 Commune de RANRUPT 

- Mme Carole FOURIER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Julien HALTER 

- M. Guy HAZEMANN 

 

  

- 

-  

Commune de BLANCHERUPT 

- Mme Sylvie KROUCH 

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- Mme Kathia MAILLIOT 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

-  

 Commune de SAALES 

-  

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- Mme Annabelle PRINTEMPS 

- M. Raphaël VAUDIN 

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Lucien DELLA-PPINA 

- M. Léon KRIEGUER 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

-  

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Michel BACHER 

- M. Laurent JULIEN 

 

 Commune de SCHIRMECK 

- M. Laurent BERTRAND 

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Jean-Bernard PANNEKOECKE 

- Mme Floriane PIERSON 

- M. Jean-François WOELFFLIN 

 

 Commune de SOLBACH 

- M. Frédéric MARTIN 

- M. Michel VERNEVAUT 

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Christophe BRUNISSEN 

- Mme Elisabeth DECKERT 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

-  

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- M. David GAGNIERE 

- Mme Martine HEROS-JORDAN 

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Christine KLEINMANN 

- Mme Renée LOEFFLER 

 

Commune de NATZWILLER 

- Mme Laura STEINER KUNTZ 

- M. Julien SOUDIERE 

 

 Commune de WILDERSBACH 

- Mme Camille PARENTHOINE 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain FERRY 

- Mme Cyrielle FERRY 

- M. Alain HUBER 
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Francis BACHELET commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

Mme Stéphanie HARTMANN 

M. Nicolas FRIEDERICH commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

M. Jean-Philippe HARTMANN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Rachel LE GUERER-

VERGER 

commune d’OBERHASLACH ayant donné procuration à  

Jean BIEHLER 

M. Olivier SAINT-JOURS commune de SOULTZ-LES-BAINS ayant donné procuration à  

Mme Charlotte GANGLOFF 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Agnès VIX MARTER commune de BLANCHERUPT ayant donné procuration à  

Mme Sylvie KROUCH 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

 

ayant donné procuration à  

M. Laurent BERTRAND 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Tommy KOPP commune de BOERSCH 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Philippe SCHAHL commune d’ODRATZHEIM 

M. Raymond SCHUHMACHER commune d’ODRATZHEIM 

M. Kévin MOSER commune de TRAENHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Olivier MEYFROIDT commune d‘ALTORF 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Véra DI PASQUALE commune de BAREMBACH 

M. Jean-Paul GILLIG commune de BOURG-BRUCHE 

M. Guillaume GREFF commune de RANRUPT 

Mme Anastasia PERRIN commune de SAALES 

M. Jean-Luc WUTTMANN commune de SAALES 

M. Hubert HERRY commune de SAULXURES 

M. Mickaël GUTHMANN commune d’URMATT 

Mme Virginie ROEHRIG commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

néant  

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Chantal JEANPERT, Collectivité Européenne d’Alsace 

Mme Amandine HYVER, Dernières Nouvelles d’Alsace 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Sandrine HISLER, Barbara KEITEL, Karine KOPP, Christelle LITZELMANN, Amandine RAGANATO, 

Marion SPIELBERGER Aurélie TISLER 

M Yannick FANG 
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DELIBERATION N°019-03-2026 

 

OBJET :  DELEGATIONS PERMANENTES D’ATTRIBUTIONS AU PRESIDENT - 

APPLICATION DE L’ARTICLE L 5211-10 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES - 
 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-2,  

L. 5211-09, L. 5211-10 et L. 5711-1 ;  

 

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L. 5211-10 précité, l’organe délibérant a la faculté de 

déléguer une partie de ses attributions au Bureau et au Président dans la limite toutefois d’un 

certain nombre de compétences fixées expressément ; 

 

1° DECIDE 

de déléguer au Président pendant toute la durée du mandat les attributions suivantes : 

 

  

1 la préparation, la passation, l’exécution, la résiliation et le règlement des marchés publics, 

accords cadres d’un montant inférieur ou égal à 60 000 euros HT, ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants.  

2 la passation et l’exécution des marchés subséquents aux accords cadres, quel que soit leur 

montant. 

3 la conclusion des avenants sans incidence financière relatif à tout marché et accord cadre. 

4 la déclaration sans suite pour motif d’intérêt général de toute procédure de passation 

d’accords-cadres, marchés d’un montant inférieur à 60 000 euros HT. 

5 la composition et la désignation des jurys prévus dans le code de la commande publique et 

intervenant pour les marchés relevant des attributions déléguées au Président et décision 

d’indemnisation de leurs membres. 

6 la passation et l’exécution des marchés conclus pour faire face à une urgence impérieuse, 

quel que soit leur montant. 

7 la souscription des abonnements en fourniture d'eau, de gaz, d'électricité et autres fournitures 

non stockables relatifs aux biens occupés par le SMICTOMME et ne faisant pas l’objet d’un 

marché public ou accord cadre. 

8 la décision d’intenter, au nom de l’établissement, les actions en justice ou défendre 

l’établissement dans les actions intentées contre lui, sans aucune restriction, et ce devant 

toutes les juridictions et/ou instances compétentes. 

9 la fixation des rémunérations et le règlement des frais et honoraires des avocats, des notaires, 

des avoués, des huissiers de justice, des experts et médiateurs désignés par tout tribunal. 

la conclusion des conventions d’honoraires à intervenir avec les avocats dans le cadre de 

précontentieux et contentieux  

la conclusion des conventions d’honoraires à intervenir avec les médiateurs et conciliateurs 

désignés dans le cadre des mécanismes contractuels de règlement amiable des litiges. 

10 l’acceptation des indemnités de sinistre afférentes aux contrats d'assurances. 

11 le règlement des conséquences dommageables des sinistres impliquant le SMICTOMME et 

l’acceptation des règlements des préjudices occasionnés par des tiers, sans limitation de 

montant. 

12 la signature des conventions de stage et allocation aux stagiaires de l’enseignement des 

gratifications dans les limites définies par le Bureau. 

13 la conclusion des conventions avec le CNFPT ou d’autres organismes de formation agréés 

dans la limite des crédits prévus au budget, dans le cadre de la formation des agents et des 

élus. 
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14 le renouvellement de l'adhésion aux associations dont le syndicat est membre et 

l’approbation du versement des cotisations correspondantes. 

15 la signature de conventions de mise à disposition à titre gratuit aux collectivités adhérentes 

d’outils pédagogiques, d’informations, de communication, de sensibilisation des citoyens à 

la prévention, à la valorisation, au bon geste de tri des déchets ainsi que les conventions de 

coopération avec les collectivités adhérentes visant ces objectifs et sans apport financier 

direct par le syndicat. 

16 l’émission d’avis sur les PLU, les SCOT, les permis d’aménager, les permis de construire, 

les enquêtes publiques lorsqu’ils sont requis. 

 

2° PRECISE 

que l'ensemble des attributions ainsi déléguées au Président par la présente délibération comprennent, 

le cas échéant, la prise de décisions portant modification, retrait, abrogation, résolution et résiliation des 

actes correspondants pris sous la forme d'avenant, de transaction, d'acte administratif ou autre. 

 

3° RAPPELLE EXPRESSEMENT 

- que les décisions adoptées par le Président en qualité de délégataires des attributions détenues selon 

l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales seront soumises aux mêmes règles 

de procédure et de publicité que celles qui sont applicables aux délibérations du Comité Directeur, et 

feront l’objet d’une publication dans le Recueil des Actes Administratifs du Syndicat ; 

- que les décisions prises par le Président en vertu des pouvoirs de délégation feront l’objet d’un compte-

rendu régulier par le Président lors des réunions plénières du Comité Directeur dans le cadre du contrôle 

exercé par l’assemblée délibérante. 

 

4° ACCEPTE 

que les décisions à prendre en vertu de l’article 1 de la présente délibération puissent : 

a) être subdéléguées dans les conditions prévues par l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités 

Territoriales à un(e) ou plusieurs Vice-Président(e)s ou à d’autres membres élus pour siéger au Bureau, 

b) être prises, en cas d’absence ou de tout autre empêchement du Président, par un/une Vice-

Président(e), dans l'ordre des nominations et, à défaut, par un/une délégué(e) désigné par le Comité 

Directeur. 

c) faire l’objet d’une délégation de signature au/à la Directeur/trice général(e) des services et aux 

responsables de service, sur tout ou partie des attributions qui ont été conférées au Président en 

application de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
  

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 121 

Membres présents : 115  contre : 0 

Membres représentés : 6  abstention : 0 
 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 22 mai 2026 

 

Le secrétaire de séance,     Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Marc BASTIAN      Jean-Philippe HARTMANN 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Monsieur le Préfet le 22 mai 2026 et de sa publication le même jour sous 

format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 
 

Séance du 20 mai 2026 
 

PROCES-VERBAL DE L’ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS  

 

Effectif légal du syndicat : 138 

Nombre de membres en exercice : 138 

Membres présents ou représentés : 121 

 

Date de convocation : 13/05/2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 20 mai à 18h30, en application des articles L.5211-2 et 5711-1 du code général de 

collectivités territoriales (CGCT) renvoyant aux dispositions relatives à l’élection du maire et des adjoints des 

communes de moins de 1000 habitants telles que prévues par l’article L.2122-7, et de l’article L.5211-8 du CGCT, 

s’est réuni le comité directeur du Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de 

Molsheim et Environs (SMICTOMME) à la salle polyvalente de la commune de Gresswiller. 

 

Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

- M. Claude LUTZ 
 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Valérie FUCHS 

- Mme Delphine HEBTING 

Commune de BOERSCH 

- M. Jorg WOTAWA 

-  

 

 Commune de ROSENWILLER 

- Mme Meghann PEPPER FICKINGER partie 

après vote 6ème Vice-Président 

- Mme Anne-Cécile WANTZ partie après vote 

6ème Vice-Président 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Noélie BALZLI 

- Mme Laetitia FISCHER 

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Francis BACHELET parti après vote 2ème 

Vice-Président 

- M. Nicolas FRIEDERICH parti après vote 2ème 

Vice-Président 

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Noé EBER 

- M. Jean-Pierre IMBERT 
 

 Commune de SAINT-NABOR 

- M. Jérôme MEYER 

- M. Philippe SITTLER 

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Marc BASTIAN 

- M. Mario TROESTLER 
 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Nicolas  BATISTA 

- Olivier GIRARD 
 

 Commune de DANGOLSHEIM 

- Fabien BLAESS 

- Maëlle JACQUEMARD 

Commune de BERGBIETEN 

- M. Claude JOST 

- Mme Stéphanie HARTMANN 

 Commune de FLEXBOURG 

- M. Bruno MATTERN 

- Mme Hannah OBER 
 

Commune de COSSWILLER 

- Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE 

- M. Michel HUNZIGER 
 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Alain BRAND 

- M. Denis KUHN 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Jérémy FEBVRET 

- M. Emmanuel SCHALL 

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- Xavier MULLER 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

- M. Frédéric BASTIAN 

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

-  

-  

 Commune de WANGEN 

- M. Cyril LORENTZ 

- M. Robin MONTAVON 

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Freddy NUSS 

- Mme Mathilde WINNINGER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Marc MEYER 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Antoni BRICE 

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- Mme Carine MEHL 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Ysaline LETT (arrivée au point n°3) 

- M. Etienne STROH 

 

 Commune de HEILIGENBERG 

- Mme Martine QUIRIN 

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Corrine DAUCHART 

- Georges KUNTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

- M. Gilbert STECK parti après vote 5ème Vice-

Président 

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Geoffrey GODIE 

- M. Claude ROUX 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

- M. Jacky WEINMANN 

Commune de DORLISHEIM 

- Mme Catherine DAPP-MATTER 

- M. Adrien LACROIX 

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- M. Fatih DURMAZER 

- M. Laurent FARON 

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

- Mme Nathalie HUMMEL 

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER parti après 

vote 2ème Vice-Président 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- Mme Charlotte GANGLOFF 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Olivia LORENTZ 

- M. Jean-Claude MAGER 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- M. Bruno HELBERT 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

- M. Matthieu FINKLER 

 Commune de WOLXHEIM 

- M. René SIEBERING 

- Mme Marcelle STEIDEL 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Dominique MARIAN 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

- Mme Amandine PETERSCHMITT 

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Anne BOUILLON 

- Mme Nadine DA COSTA 

 Commune de RANRUPT 

- Mme Carole FOURIER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Julien HALTER 

- M. Guy HAZEMANN 

 

  

- 

-  

Commune de BLANCHERUPT 

- Mme Sylvie KROUCH 

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- Mme Kathia MAILLIOT 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

-  

 Commune de SAALES 

-  

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- Mme Annabelle PRINTEMPS 

- M. Raphaël VAUDIN 

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Lucien DELLA-PPINA 

- M. Léon KRIEGUER 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

-  

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Michel BACHER 

- M. Laurent JULIEN 

 

 Commune de SCHIRMECK 

- M. Laurent BERTRAND 

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Jean-Bernard PANNEKOECKE 

- Mme Floriane PIERSON 

- M. Jean-François WOELFFLIN 

 

 Commune de SOLBACH 

- M. Frédéric MARTIN 

- M. Michel VERNEVAUT 

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Christophe BRUNISSEN 

- Mme Elisabeth DECKERT 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

-  

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- M. David GAGNIERE 

- Mme Martine HEROS-JORDAN 

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Christine KLEINMANN 

- Mme Renée LOEFFLER 

 

Commune de NATZWILLER 

- Mme Laura STEINER KUNTZ 

- M. Julien SOUDIERE 

 

 Commune de WILDERSBACH 

- Mme Camille PARENTHOINE 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain FERRY 

- Mme Cyrielle FERRY 

- M. Alain HUBER 
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Francis BACHELET commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

Mme Stéphanie HARTMANN 

M. Nicolas FRIEDERICH commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

M. Jean-Philippe HARTMANN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Rachel LE GUERER-

VERGER 

commune d’OBERHASLACH ayant donné procuration à  

Jean BIEHLER 

M. Olivier SAINT-JOURS commune de SOULTZ-LES-BAINS ayant donné procuration à  

Mme Charlotte GANGLOFF 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Agnès VIX MARTER commune de BLANCHERUPT ayant donné procuration à  

Mme Sylvie KROUCH 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

 

ayant donné procuration à  

M. Laurent BERTRAND 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Tommy KOPP commune de BOERSCH 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Philippe SCHAHL commune d’ODRATZHEIM 

M. Raymond SCHUHMACHER commune d’ODRATZHEIM 

M. Kévin MOSER commune de TRAENHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Olivier MEYFROIDT commune d‘ALTORF 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Véra DI PASQUALE commune de BAREMBACH 

M. Jean-Paul GILLIG commune de BOURG-BRUCHE 

M. Guillaume GREFF commune de RANRUPT 

Mme Anastasia PERRIN commune de SAALES 

M. Jean-Luc WUTTMANN commune de SAALES 

M. Hubert HERRY commune de SAULXURES 

M. Mickaël GUTHMANN commune d’URMATT 

Mme Virginie ROEHRIG commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

néant  

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Chantal JEANPERT, Collectivité Européenne d’Alsace 

Mme Amandine HYVER, Dernières Nouvelles d’Alsace 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Sandrine HISLER, Barbara KEITEL, Karine KOPP, Christelle LITZELMANN, Amandine RAGANATO, 

Marion SPIELBERGER Aurélie TISLER 

M Yannick FANG 
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DELIBERATION N°020-03-2026 

 

OBJET :  DELEGATIONS PERMANENTES D’ATTRIBUTIONS AU BUREAU - 

APPLICATION DE L’ARTICLE L 5211-10 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES - 
 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-2,  

L. 5211-09, L. 5211-10 et L. 5711-1 ;  

 

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L. 5211-10 précité, l’organe délibérant a la faculté de 

déléguer une partie de ses attributions au Bureau et au Président dans la limite toutefois d’un 

certain nombre de compétences fixées expressément ; 

 

1° DECIDE 

de donner délégation permanente au Bureau, pendant toute la durée du mandat, en vue de l’exercice de 

l’ensemble des attributions visant notamment, et de manière non exhaustive : 

 

La commande publique  

1 la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés, accords-cadres d’un 

montant supérieur à 60 000 euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, dans 

les conditions réglementaires fixées par le Code de la commande publique et sans préjudice 

toutefois des pouvoirs réservés à la Commission d’Appel d'Offres. 

2 la déclaration sans suite pour motif d’intérêt général de toute procédure de passation d’accords-

cadres, marchés d’un montant supérieur à 60 000 euros HT. 

3 la désignation des membres des jurys de conception réalisation ou de marché global de 

performance et la désignation des personnalités qualifiées des jurys de concours d’un montant 

supérieur à 60 000 euros HT 

4 la fixation du montant de l’indemnité attribuée aux membres du jury et autres instances dans le 

cadre des procédures de mise en concurrence afférentes aux marchés publics, contrats publics 

et autres d’un montant supérieur à 60 000 euros HT.  

5 la décision de remise totale ou partielle de pénalités sur tout marché, accord-cadre ou marché 

subséquent d’un accord-cadre quel que soit leur objet et leur montant. 

6 la conclusion, signature, exécution et le cas échéant résiliation de toute convention de 

groupement de commandes et ses avenants éventuels. 

La gestion foncière et du patrimoine 

7 la décision de conclure tout acte d'acquisition à titre onéreux ou gratuit, d'échanges de terrains 

ou d'immeubles destinés à l'usage ou à la réalisation des projets syndicaux, y compris ceux 

effectués dans le cadre des articles L. 3112-1 et suivants du code général de la propriété des 

personnes publiques. 

8 la décision : 

 - d'établissement de servitude en faveur du SMICTOMME ; 

 - d'approbation de servitudes de toute nature sur les biens immeubles relevant de la 

propriété du SMICTOMME. 

9 la décision de prise à bail ou de l’aliénation de biens immobiliers et mobiliers. 

10 la décision de réforme des biens meubles et immeubles propriétés du SMICTOMME et 

approbation de leur cession à titre gratuit ou onéreux, sans limitation de montant, et leur sortie 

de l’inventaire comptable. 

11 la demande ou l’acceptation concernant les autorisations de passage et les servitudes sur des 

terrains n’appartenant pas ou appartenant au SMICTOMME et la signature des conventions s’y 

rapportant. 
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12 la sollicitation des demandes d’autorisation administrative et leurs modificatifs nécessaires à la 

réalisation des projets syndicaux notamment autorisations requises par le code de l’urbanisme 

et le code de l’environnement.  

Les finances 

13 l’approbation des ventes de produits de toute nature et la signature le cas échéant des contrats 

correspondants. 

14 l’attribution des subventions mises en place par le Comité Directeur, dans le respect des 

conditions arrêtées par les délibérations de cadrage fixant les principes d’attribution et de calcul 

de ces subventions. 

la conclusion et la signature des conventions de versement correspondantes et des avenants s’y 

rapportant. 

15 les demandes de financement ou de subvention auprès de tiers publics ou privés pour tout projet 

porté par le SMICTOMME, ainsi que la passation des conventions afférentes et de leurs 

avenants.  

16 la réalisation des emprunts à court, moyen ou long terme pour le financement de tout 

investissement dans la limite des crédits inscrits chaque année au budget, ainsi que la conclusion 

de tout acte nécessaire à la renégociation éventuelle ou au remboursement anticipé des prêts en 

cours. 

17 l’ouverture et la conclusion des lignes de trésorerie. 

18 l’acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges. 

19 l’acceptation ou le refus des créances proposées en non-valeur  par la comptable public dans la 

limite des crédits inscrits au budget. 

20 l’apurement des créances éteintes à la suite d’un jugement de surendettement, de redressement 

ou de liquidation judiciaire dans la limite des crédits inscrits au budget. 

21 la création, la modification ou la clôture des régies de recettes et de dépenses nécessaires à 

l’exploitation des services. 

22 la remise gracieuse de dettes et de pénalités. 

23 la réduction ou l’annulation de titres ou factures. 

24 le remboursement de recettes y compris les recettes de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères. 

25 la reprise de provisions et de dotations aux provisions.  

26 la décision d’attribution de mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Comité Directeur 

pour toute mission de représentation du SMICTOMME, de prospective et d’étude, et fixation 

des modalités de prise en charge des frais directement imputables à la réalisation du mandat 

pour les élus concernés ainsi que pour les agents accompagnateurs dûment identifiés lors de 

l’attribution du mandat spécial. 

 

La gestion juridique et contentieuse 

27 la conclusion de tout protocole transactionnel destiné à terminer ou à prévenir un contentieux. 

 

  

La gestion des ressources humaines : la gestion de toutes les affaires relatives au personnel dans la 

limite des crédits ouverts au budget, ce qui inclut notamment : 

28 la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (lignes directrices de gestion, …).  

29 la création et la suppression des emplois permanents et non permanents.  

30 la fixation des ratios promus-promouvables.  

31 les décisions relatives au temps de travail au sein du SMICTOMME (temps de travail, règlement 

intérieur, autorisations spéciales d’absence ….).  

32 la gestion du dispositif relatif au compte épargne temps.  

33 l’adoption des conventions de compensation financière avec des collectivités territoriales ou 

établissements publics visant à transférer certains droits et certains coûts dans le cadre des 

procédures de mutation des agents. 

34 l’adoption et la modification des plans de formation et du règlement de formation.  
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35 l’approbation de l’ensemble des décisions, actes et conventions nécessaires à la mise en œuvre 

du déploiement du télétravail.  

36 la détermination des primes, indemnités, versements, participations et remboursements dont 

peuvent bénéficier les personnels du syndicat dans le respect de la réglementation en vigueur.  

37 la détermination des modalités de prise en charge des frais de déplacement y compris les 

décisions permettant de déroger aux taux des indemnités de mission tel que défini par les 

plafonds réglementaires pour autoriser du fait de circonstances particulières, la prise en charge 

ou le remboursement aux frais réels des dépenses occasionnées par les déplacements 

temporaires des agents du syndicat, notamment lors de déplacement temporaire en métropole 

ou hors métropole (étranger inclus) des agents accompagnants un (des) élu(s) du comité, ou lors 

de déplacement temporaire en métropole des agents missionnés pour représenter le syndicat lors 

d’événements ou de manifestations à caractère particulier.  

38 la détermination des gratifications des stagiaires de l’enseignement.  

39 l’attribution de la protection fonctionnelle.  

40 la mise à disposition de personnel. 

41 la fixation du nombre de représentants au comité social territorial (CST). 

42 la désignation du président du comité social territorial.  

43 l’adoption de tous les rapports et bilan relatifs à la gestion du personnel (bilan social, rapport 

sur l’emploi des travailleurs handicapés …).  

44 l’approbation des modalités de mise en œuvre de la politique d'action sociale en faveur des 

agents du syndicat (adhésion au CNAS, chèques cadeau, titres restaurant ...).  

45 toutes décisions relatives aux conditions de travail et notamment aux problématiques relatives à 

l’hygiène et la sécurité (médecine du travail, plan de prévention …). 

46 la conclusion de conventions de partenariat avec des tiers visant à permettre aux agents 

d’effectuer des missions de citoyenneté, de service public ou civique, notamment réserve 

opérationnelle, pompier volontaire, tutorat ou mentorat. 

  

L’exploitation 

47 la définition de l’étendue et des modalités d’organisation du service y compris la signature de 

conventions de passage sur le domaine privé et de collecte sur le domaine privé. 

48 la conclusion de toute convention liée à l'implantation, la maintenance et la collecte de points 

d'apport volontaire destinés aux déchets ménagers et assimilés sur un terrain privé ou public. 

49 la réponse à des appels à projets ou à manifestation d'intérêt auprès de tiers publics ou privés 

pour tout projet ou toute politique publique du SMICTOMME et, le cas échéant, la signature 

des conventions afférentes. 

50 l’acceptation de mécénats ou de parrainages et la signature des conventions afférentes.  

51 la conclusion de partenariat en lien avec les missions et compétences du syndicat et la signature 

des conventions afférentes. 

52 les décisions concernant les locations, aménagements et réparations des immeubles et meubles 

nécessaires au fonctionnement des services du syndicat. 

53 la passation des conventions afférentes aux éco-organismes et de leurs avenants. 

  

Les décisions de gestion diverses  

54 la passation de toutes conventions avec des tiers privés ou publics nécessaires au bon 

fonctionnement du SMICTOMME. 

55 l’adhésion aux organismes, associations, réseaux, fédérations présentant un intérêt pour le 

SMICTOMME  

56 la désignation des représentants du SMICTOMME dans tous les comités, organismes, 

associations, fédérations, commissions externes (CNAS, AMORCE, Commission Consultative 

d’Elaboration et du Suivi du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets …) pouvant 

présenter un intérêt pour celui-ci.  

57 la création des commissions et comités de pilotage internes nécessaires à la bonne marche du 

SMICTOMME et la désignation de leurs membres respectifs.  
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58 le lancement de jeux concours dans le cadre d’évènements et manifestations dont le syndicat est  

organisateur ou partenaire.  

59 les conditions de mise à disposition des élus, à titre individuel, des moyens informatiques et de 

télécommunication nécessaires à l’exercice de leur mandat. 

 

 

2° PRECISE 

que les attributions en faveur du Bureau sus-visées à titre indicatif et énumérées de façon non exhaustive 

s’étendent, d’une part, à toute autre délégation générale pour l’ensemble des décisions et des actes 

s’inscrivant dans la gestion des affaires courantes, et ne feront pas obstacle, d’autre part, à des 

délégations spéciales susceptibles d’intervenir ponctuellement par décision expresse de l’assemblée, 

mais à l’exclusion des compétences suivantes relevant de plein droit de la seule souveraineté du Comité 

Directeur, à savoir : 

- le vote du budget, l’institution et la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances, ainsi que toutes 

décisions de portée générale relatives aux taxes et redevances ; 

- l’approbation du compte financier unique ; 

- les dispositions à caractère budgétaire prises à la suite d’une mise en demeure intervenue en application 

de l’article L. 1612-15 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et 

de durée du Syndicat Mixte ; 

- son adhésion à un établissement public ; 

- la délégation de la gestion d’un service public ; 

- l’approbation du rapport annuel ; 

- l’institution de subventions. 

 

3° RAPPELLE 

que les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 

prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 

opérations de couverture des risques de taux et de change, consenties en application de l’article  

L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales article prennent fin dès l'ouverture de la 

campagne électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux.  

 

4° PRECISE 

que l'ensemble des attributions ainsi déléguées au Bureau par la présente délibération comprennent, le 

cas échéant, la prise de décisions portant modification, retrait, abrogation, résolution et résiliation des 

actes correspondants pris sous la forme d'avenant, de transaction, d'acte administratif ou autre. 

 

5° RAPPELLE EXPRESSEMENT 

- que les décisions adoptées par le Bureau en qualité de délégataires des attributions détenues selon 

l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales seront soumises aux mêmes règles 

de procédure et de publicité que celles qui sont applicables aux délibérations du Comité Directeur, et 

feront l’objet d’une publication dans le Recueil des Actes Administratifs du Syndicat ; 

- que les décisions prises par le Bureau en vertu des pouvoirs de délégation feront l’objet d’un compte-

rendu régulier par le Président lors des réunions plénières du Comité Directeur dans le cadre du contrôle 

exercé par l’assemblée délibérante. 

 

 

 



Page 30 sur 43 
Délibération du Comité Directeur du 20 mai 2026 

  

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 121 

Membres présents : 115  contre : 0 

Membres représentés : 6  abstention : 0 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 22 mai 2026 

 

Le secrétaire de séance,     Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Marc BASTIAN      Jean-Philippe HARTMANN 

 

  
 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Monsieur le Préfet le 22 mai 2026 et de sa publication le même jour sous 

format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 
 

 

Séance du 20 mai 2026 
 

PROCES-VERBAL DE L’ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS  

 

Effectif légal du syndicat : 138 

Nombre de membres en exercice : 138 

Membres présents ou représentés : 121 

 

Date de convocation : 13/05/2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 20 mai à 18h30, en application des articles L.5211-2 et 5711-1 du code général de 

collectivités territoriales (CGCT) renvoyant aux dispositions relatives à l’élection du maire et des adjoints des 

communes de moins de 1000 habitants telles que prévues par l’article L.2122-7, et de l’article L.5211-8 du CGCT, 

s’est réuni le comité directeur du Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de 

Molsheim et Environs (SMICTOMME) à la salle polyvalente de la commune de Gresswiller. 

 

Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

- M. Claude LUTZ 
 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Valérie FUCHS 

- Mme Delphine HEBTING 

Commune de BOERSCH 

- M. Jorg WOTAWA 

-  

 

 Commune de ROSENWILLER 

- Mme Meghann PEPPER FICKINGER partie 

après vote 6ème Vice-Président 

- Mme Anne-Cécile WANTZ partie après vote 

6ème Vice-Président 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Noélie BALZLI 

- Mme Laetitia FISCHER 

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Francis BACHELET parti après vote 2ème 

Vice-Président 

- M. Nicolas FRIEDERICH parti après vote 2ème 

Vice-Président 

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Noé EBER 

- M. Jean-Pierre IMBERT 
 

 Commune de SAINT-NABOR 

- M. Jérôme MEYER 

- M. Philippe SITTLER 

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Marc BASTIAN 

- M. Mario TROESTLER 
 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Nicolas  BATISTA 

- Olivier GIRARD 
 

 Commune de DANGOLSHEIM 

- Fabien BLAESS 

- Maëlle JACQUEMARD 

Commune de BERGBIETEN 

- M. Claude JOST 

- Mme Stéphanie HARTMANN 

 Commune de FLEXBOURG 

- M. Bruno MATTERN 

- Mme Hannah OBER 
 

Commune de COSSWILLER 

- Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE 

- M. Michel HUNZIGER 
 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Alain BRAND 

- M. Denis KUHN 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Jérémy FEBVRET 

- M. Emmanuel SCHALL 

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- Xavier MULLER 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

- M. Frédéric BASTIAN 

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

-  

-  

 Commune de WANGEN 

- M. Cyril LORENTZ 

- M. Robin MONTAVON 

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Freddy NUSS 

- Mme Mathilde WINNINGER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Marc MEYER 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Antoni BRICE 

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- Mme Carine MEHL 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Ysaline LETT (arrivée au point n°3) 

- M. Etienne STROH 

 

 Commune de HEILIGENBERG 

- Mme Martine QUIRIN 

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Corrine DAUCHART 

- Georges KUNTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

- M. Gilbert STECK parti après vote 5ème Vice-

Président 

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Geoffrey GODIE 

- M. Claude ROUX 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

- M. Jacky WEINMANN 

Commune de DORLISHEIM 

- Mme Catherine DAPP-MATTER 

- M. Adrien LACROIX 

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- M. Fatih DURMAZER 

- M. Laurent FARON 

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

- Mme Nathalie HUMMEL 

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER parti après 

vote 2ème Vice-Président 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- Mme Charlotte GANGLOFF 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Olivia LORENTZ 

- M. Jean-Claude MAGER 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- M. Bruno HELBERT 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

- M. Matthieu FINKLER 

 Commune de WOLXHEIM 

- M. René SIEBERING 

- Mme Marcelle STEIDEL 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Dominique MARIAN 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

- Mme Amandine PETERSCHMITT 

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Anne BOUILLON 

- Mme Nadine DA COSTA 

 Commune de RANRUPT 

- Mme Carole FOURIER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Julien HALTER 

- M. Guy HAZEMANN 

 

  

- 

-  

Commune de BLANCHERUPT 

- Mme Sylvie KROUCH 

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- Mme Kathia MAILLIOT 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

-  

 Commune de SAALES 

-  

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- Mme Annabelle PRINTEMPS 

- M. Raphaël VAUDIN 

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Lucien DELLA-PPINA 

- M. Léon KRIEGUER 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

-  

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Michel BACHER 

- M. Laurent JULIEN 

 

 Commune de SCHIRMECK 

- M. Laurent BERTRAND 

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Jean-Bernard PANNEKOECKE 

- Mme Floriane PIERSON 

- M. Jean-François WOELFFLIN 

 

 Commune de SOLBACH 

- M. Frédéric MARTIN 

- M. Michel VERNEVAUT 

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Christophe BRUNISSEN 

- Mme Elisabeth DECKERT 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

-  

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- M. David GAGNIERE 

- Mme Martine HEROS-JORDAN 

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Christine KLEINMANN 

- Mme Renée LOEFFLER 

 

Commune de NATZWILLER 

- Mme Laura STEINER KUNTZ 

- M. Julien SOUDIERE 

 

 Commune de WILDERSBACH 

- Mme Camille PARENTHOINE 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain FERRY 

- Mme Cyrielle FERRY 

- M. Alain HUBER 
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Francis BACHELET commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

Mme Stéphanie HARTMANN 

M. Nicolas FRIEDERICH commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

M. Jean-Philippe HARTMANN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Rachel LE GUERER-

VERGER 

commune d’OBERHASLACH ayant donné procuration à  

Jean BIEHLER 

M. Olivier SAINT-JOURS commune de SOULTZ-LES-BAINS ayant donné procuration à  

Mme Charlotte GANGLOFF 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Agnès VIX MARTER commune de BLANCHERUPT ayant donné procuration à  

Mme Sylvie KROUCH 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

 

ayant donné procuration à  

M. Laurent BERTRAND 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Tommy KOPP commune de BOERSCH 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Philippe SCHAHL commune d’ODRATZHEIM 

M. Raymond SCHUHMACHER commune d’ODRATZHEIM 

M. Kévin MOSER commune de TRAENHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Olivier MEYFROIDT commune d‘ALTORF 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Véra DI PASQUALE commune de BAREMBACH 

M. Jean-Paul GILLIG commune de BOURG-BRUCHE 

M. Guillaume GREFF commune de RANRUPT 

Mme Anastasia PERRIN commune de SAALES 

M. Jean-Luc WUTTMANN commune de SAALES 

M. Hubert HERRY commune de SAULXURES 

M. Mickaël GUTHMANN commune d’URMATT 

Mme Virginie ROEHRIG commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

néant  

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Chantal JEANPERT, Collectivité Européenne d’Alsace 

Mme Amandine HYVER, Dernières Nouvelles d’Alsace 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Sandrine HISLER, Barbara KEITEL, Karine KOPP, Christelle LITZELMANN, Amandine RAGANATO, 

Marion SPIELBERGER Aurélie TISLER 

M Yannick FANG 



Page 35 sur 43 
Délibération du Comité Directeur du 20 mai 2026 

DELIBERATION N°021-03-2026 

 

OBJET :  STATUT DE L'ELU LOCAL : DETERMINATION DES INDEMNITES DE 

FONCTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS POUR LA DUREE DU 

MANDAT  
 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU la loi N°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L5711-1, L5211-12, 

R5711-1 et R5212-1; 

 

VU sa délibération N°16/03/2026 de ce jour statuant sur la composition du Bureau et portant plus 

particulièrement sur la détermination du nombre de Vice-Présidents ; 

 

VU ses délibérations N°15 et 17/03/2026 portant élection du Président et des Vice-présidents, 

 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'organe délibérant de se prononcer expressément sur la fixation des 

indemnités de fonction consécutivement à l'installation du Comité Directeur ainsi qu'à 

l'élection du Président et des Vice-Présidents ; 

 

CONSIDERANT que le SMICTOMME est situé dans la tranche de population de « 100 000 à 

199 999 » ; 

 

CONSIDERANT que le taux maximum de l'indemnité par rapport au montant du traitement brut 

terminal de la Fonction Publique pour cette tranche de population est de 35,44% pour le 

Président et de 17,72% pour les Vice-Présidents conformément à l’article R. 5212-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales rendu applicable aux syndicats mixtes par l’article 

L.5711-1 du même code ; 

 

1° DETERMINE EN CONSEQUENCE 

les taux attributifs individuels des indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents comme 

suit et pour toute la durée du mandat : 

 

1.1 Indemnités de fonction du Président 

Les indemnités de fonction du Président, Monsieur Jean-Philippe HARTMANN, sont fixées à un taux 

de  

35,44 % de l'indice brut terminal de l'échelon indiciaire de la Fonction Publique. 

 

1.2 Indemnités de fonction des Vice-Présidents 

 

Les indemnités de fonction attribuées aux Vice-Présidents, soit et respectivement : 

- Monsieur Jean BIEHLER : 1er Vice-Président 

- Monsieur Alain HUBER: 2ème Vice-Président 

- Monsieur Mario TROESTLER : 3ème Vice-Présidente 

- Monsieur Alexandre GONCALVES : 4ème Vice-Président 

- Monsieur Christophe BRUNISSEN : 5ème Vice-Président 

- Monsieur Maurice GUIDAT : 6ème Vice-Président 

 

sont fixées à un taux de 17,72 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction Publique. 
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2° ENTEND 

expressément fixer la date d'effet du présent dispositif en concomitance avec l'installation du Comité 

Directeur, soit au 20 mai 2026, sans préjudice le cas échéant des prescriptions qui résulteront des 

délégations de fonctions aux Vice-Présidents dans les conditions visées au 3ème alinéa de l'article L 5211-

9 du Code Général Des Collectivités Territoriales. 

 

3° RAPPELLE 

que les crédits s'y rapportant constituent une dépense obligatoire pour le SMICTOMME et sont inscrits 

aux articles 6531 et 6533. 

 

4° ANNEXE 

le tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du Comité Directeur 

conformément à l’alinéa 7 de l’article L.5211-12 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

  

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 120 

Membres présents : 115  contre : 0 

Membres représentés : 6  abstention : 1 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 22 mai 2026 

 

Le secrétaire de séance,     Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Marc BASTIAN      Jean-Philippe HARTMANN 

 

  
 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Monsieur le Préfet le 22 mai 2026 et de sa publication le même jour sous 

format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°021-03-2026 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DE L’ENSEMBLE DES INDEMNITES DE FONCTIONS 

 

NOM  FONCTION 

TAUX 

MAXIMAL 

en % de 

l’Indice Brut 

Terminal 

TAUX 

VOTE 

MONTANT 

BRUT 

MENSUEL 

(1) 

Monsieur Jean-Philippe 

HARTMANN 
Président 35,44 35,44 1 456,77 € 

Monsieur Jean BIEHLER 1er Vice-Président 17,72 17,72 728,38 € 

Monsieur Alain HUBER 2ème Vice-Président 17,72 17,72 728,38 € 

Monsieur Mario TROESTLER  3ème Vice-Présidente 17,72 17,72 728,38 € 

Monsieur Alexandre 

GONCALVES  
4ème Vice-Président 17,72 17,72 728,38 € 

Monsieur Christophe 

BRUNISSEN  
5ème Vice-Président 17,72 17,72 728,38 € 

Monsieur Maurice GUIDAT  6ème Vice-Président 17,72 17,72 728,38 € 

 

(1) Montants bruts indicatifs déterminés sur la base  

a. de l’Indice Brut terminal de l’échelle de la fonction Publique en vigueur au 1er janvier 2026 : 

Indice 1027, indice majoré 835 

b. d’une valeur du point d’indice fixée à 4,92278 € bruts 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 
 

Séance du 20 mai 2026 
 

PROCES-VERBAL DE L’ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS  

 

Effectif légal du syndicat : 138 

Nombre de membres en exercice : 138 

Membres présents ou représentés : 121 

 

Date de convocation : 13/05/2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 20 mai à 18h30, en application des articles L.5211-2 et 5711-1 du code général de 

collectivités territoriales (CGCT) renvoyant aux dispositions relatives à l’élection du maire et des adjoints des 

communes de moins de 1000 habitants telles que prévues par l’article L.2122-7, et de l’article L.5211-8 du CGCT, 

s’est réuni le comité directeur du Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de 

Molsheim et Environs (SMICTOMME) à la salle polyvalente de la commune de Gresswiller. 

 

Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

- M. Claude LUTZ 
 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Valérie FUCHS 

- Mme Delphine HEBTING 

Commune de BOERSCH 

- M. Jorg WOTAWA 

-  

 

 Commune de ROSENWILLER 

- Mme Meghann PEPPER FICKINGER partie 

après vote 6ème Vice-Président 

- Mme Anne-Cécile WANTZ partie après vote 

6ème Vice-Président 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Noélie BALZLI 

- Mme Laetitia FISCHER 

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Francis BACHELET parti après vote 2ème 

Vice-Président 

- M. Nicolas FRIEDERICH parti après vote 2ème 

Vice-Président 

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Noé EBER 

- M. Jean-Pierre IMBERT 
 

 Commune de SAINT-NABOR 

- M. Jérôme MEYER 

- M. Philippe SITTLER 

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Marc BASTIAN 

- M. Mario TROESTLER 
 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Nicolas  BATISTA 

- Olivier GIRARD 
 

 Commune de DANGOLSHEIM 

- Fabien BLAESS 

- Maëlle JACQUEMARD 

Commune de BERGBIETEN 

- M. Claude JOST 

- Mme Stéphanie HARTMANN 

 Commune de FLEXBOURG 

- M. Bruno MATTERN 

- Mme Hannah OBER 
 

Commune de COSSWILLER 

- Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE 

- M. Michel HUNZIGER 
 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Alain BRAND 

- M. Denis KUHN 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Jérémy FEBVRET 

- M. Emmanuel SCHALL 

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- Xavier MULLER 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

- M. Frédéric BASTIAN 

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

-  

-  

 Commune de WANGEN 

- M. Cyril LORENTZ 

- M. Robin MONTAVON 

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Freddy NUSS 

- Mme Mathilde WINNINGER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Marc MEYER 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Antoni BRICE 

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- Mme Carine MEHL 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Ysaline LETT (arrivée au point n°3) 

- M. Etienne STROH 

 

 Commune de HEILIGENBERG 

- Mme Martine QUIRIN 

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Corrine DAUCHART 

- Georges KUNTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

- M. Gilbert STECK parti après vote 5ème Vice-

Président 

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Geoffrey GODIE 

- M. Claude ROUX 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

- M. Jacky WEINMANN 

Commune de DORLISHEIM 

- Mme Catherine DAPP-MATTER 

- M. Adrien LACROIX 

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- M. Fatih DURMAZER 

- M. Laurent FARON 

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

- Mme Nathalie HUMMEL 

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER partie 

après vote 2ème Vice-Président 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- Mme Charlotte GANGLOFF 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Olivia LORENTZ 

- M. Jean-Claude MAGER 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- M. Bruno HELBERT 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

- M. Matthieu FINKLER 

 Commune de WOLXHEIM 

- M. René SIEBERING 

- Mme Marcelle STEIDEL 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Dominique MARIAN 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

- Mme Amandine PETERSCHMITT 

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Anne BOUILLON 

- Mme Nadine DA COSTA 

 Commune de RANRUPT 

- Mme Carole FOURIER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Julien HALTER 

- M. Guy HAZEMANN 

 

  

- 

-  

Commune de BLANCHERUPT 

- Mme Sylvie KROUCH 

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- Mme Kathia MAILLIOT 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

-  

 Commune de SAALES 

-  

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- Mme Annabelle PRINTEMPS 

- M. Raphaël VAUDIN 

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Lucien DELLA-PPINA 

- M. Léon KRIEGUER 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

-  

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Michel BACHER 

- M. Laurent JULIEN 

 

 Commune de SCHIRMECK 

- M. Laurent BERTRAND 

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Jean-Bernard PANNEKOECKE 

- Mme Floriane PIERSON 

- M. Jean-François WOELFFLIN 

 

 Commune de SOLBACH 

- M. Frédéric MARTIN 

- M. Michel VERNEVAUT 

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Christophe BRUNISSEN 

- Mme Elisabeth DECKERT 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

-  

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- M. David GAGNIERE 

- Mme Martine HEROS-JORDAN 

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Christine KLEINMANN 

- Mme Renée LOEFFLER 

 

Commune de NATZWILLER 

- Mme Laura STEINER KUNTZ 

- M. Julien SOUDIERE 

 

 Commune de WILDERSBACH 

- Mme Camille PARENTHOINE 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain FERRY 

- Mme Cyrielle FERRY 

- M. Alain HUBER 
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Francis BACHELET commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

Mme Stéphanie HARTMANN 

M. Nicolas FRIEDERICH commune de ROSHEIM ayant donné procuration à  

M. Jean-Philippe HARTMANN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Rachel LE GUERER-

VERGER 

commune d’OBERHASLACH ayant donné procuration à  

Jean BIEHLER 

M. Olivier SAINT-JOURS commune de SOULTZ-LES-BAINS ayant donné procuration à  

Mme Charlotte GANGLOFF 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Agnès VIX MARTER commune de BLANCHERUPT ayant donné procuration à  

Mme Sylvie KROUCH 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

 

ayant donné procuration à  

M. Laurent BERTRAND 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Tommy KOPP commune de BOERSCH 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Philippe SCHAHL commune d’ODRATZHEIM 

M. Raymond SCHUHMACHER commune d’ODRATZHEIM 

M. Kévin MOSER commune de TRAENHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Olivier MEYFROIDT commune d‘ALTORF 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Véra DI PASQUALE commune de BAREMBACH 

M. Jean-Paul GILLIG commune de BOURG-BRUCHE 

M. Guillaume GREFF commune de RANRUPT 

Mme Anastasia PERRIN commune de SAALES 

M. Jean-Luc WUTTMANN commune de SAALES 

M. Hubert HERRY commune de SAULXURES 

M. Mickaël GUTHMANN commune d’URMATT 

Mme Virginie ROEHRIG commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

néant  

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Chantal JEANPERT, Collectivité Européenne d’Alsace 

Mme Amandine HYVER, Dernières Nouvelles d’Alsace 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Sandrine HISLER, Barbara KEITEL, Karine KOPP, Christelle LITZELMANN, Amandine RAGANATO, 

Marion SPIELBERGER Aurélie TISLER 

M Yannick FANG 
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DELIBERATION N° 022-03-2026 

 

OBJET : ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 

 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1414-2, L.1411-5, L 

5211-10 et L 5711-1 ; 

 

CONSIDERANT les dispositions de l'article L.1411-5 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT) qui prévoit que dans une commune de plus de 3 500 habitants ou un établissement 

public, la commission d'appel d'offres (CAO) comporte en plus de l'autorité habilitée à signer 

les marchés publics ou son représentant, président, 5 membres titulaires et 5 membres 

suppléants, élus au sein de l'assemblée délibérante, à la représentation proportionnelle au plus 

fort reste ; 

 

CONSIDERANT que l’élection des membres titulaires et des membres suppléants a lieu sur la même 

liste, sans panachage, ni vote préférentiel, les listes pouvant comprendre moins de noms qu’il 

n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir ; 

 

CONSIDERANT qu'il incombe à l'organe délibérant de procéder lors de chaque renouvellement à la 

recomposition de la commission d'appel d'offres en conformité avec les textes susvisés ; 

 

1) DECIDE 

A l’unanimité de procéder à l'élection des cinq membres titulaires et des cinq membres suppléants de la 

commission d'appel d'offres, à la représentation proportionnelle au plus fort reste selon un vote à main 

levée. 

 

2) DEROULEMENT DU SCRUTIN 

Liste déposée :  

Membres titulaires :  Alain HUBER 

   Mario TROESTLER 

   Alexandre GONCALVES    

   Christophe BRUNISSEN 

   Maurice GUIDAT 

Membres suppléants : Cyrielle FERRY 

   Marc BASTIAN 

   Bruno HELBERT 

   Elisabeth DECKERT 

   François SCHEPPLER 

 

Il a été procédé au à main levée. Les résultats sont les suivants : 

nombre de votants : 121 

suffrages exprimés : 121 

 

Ainsi répartis : 

- La liste présentée obtient 121 voix 
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3) PROCLAMATION DES RESULTATS 

 

Sont proclamés élus : 

Membres titulaires :  Alain HUBER 

   Mario TROESTLER 

   Alexandre GONCALVES    

   Christophe BRUNISSEN 

   Maurice GUIDAT 

Membres suppléants : Cyrielle FERRY 

   Marc BASTIAN 

   Bruno HELBERT 

   Elisabeth DECKERT 

   François SCHEPPLER 

 

Pour faire partie de la Commission d’Appel d’Offres, avec le Président Monsieur Jean-Philippe 

HARTMANN ou son représentant, Président de la Commission d’Appel d’Offres. 
 

  

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 121 

Membres présents : 115  contre : 0 

Membres représentés : 6  abstention : 0 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 22 mai 2026 
 

Le secrétaire de séance,     Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Marc BASTIAN      Jean-Philippe HARTMANN 
 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Monsieur le Préfet le 22 mai 2026 et de sa publication le même jour sous 

format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication 
 

 

 

 

 


